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Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP479678286

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

A Metz, en date du 6 novembre 2024

Le préfet de la Moselle,

Officier de la légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de 

Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté n° DDETS n° 2024-50 du 10 octobre 2024 portant subdélégation de signature en matière 

d’administration générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le préfet de la Moselle et par délégation,  la directrice départementale de l’emploi,  du travail  et des 

solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

la Moselle, le 21 octobre 2024, par l'EI DIAKITE Anna sise 80 rue Colombey 57070 Metz.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d’activité de services à la personne a été enregistré pour l'EI DIAKITE Anne, sise 80 rue Colombey 57070 

Metz, sous le n° SAP479678286.

L'activité déclarée, en mode prestataire, est la suivante, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 

de l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif (ou  sous  réserve  d’une  comptabilité  séparée  pour  les 

personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément 

Etat ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, 

d’une durée de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent 

ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 

15 ans, ou le renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 

7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 

l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Moselle.

                                   

 

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,

 L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN
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Direction départementale de l9emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d9un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP502114580

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 21 Octobre 2024

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l9arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l9arrêté DDETS n° 2024-50 du 10 octobre 2024 portant subdélégation de signature en matière d9administration 
générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d9administration de l9Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu9en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d9activité de services à la personne, a été 
déposée auprès de la direction départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 20 octobre 2024, 
par la micro entreprise BURLION Corinne, sise 2b Clos de la Villa Pompéi 57360 AMNEVILLE.

Après examen du dossier,  cette demande a été constatée conforme et  le présent  récépissé de déclaration d9activité 
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  BURLION  Corinne,  sise  2b  Clos  de  la  Villa  
Pompéi 57360 AMNEVILLE, sous le n° SAP502114580.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l9exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

&/&
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de 
l9enregistrement de la déclaration, faire l9objet d9une déclaration modificative auprès de la direction départementale de 
l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d9être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d9une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code 
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :

÷ en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne 
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9agrément, d9une durée de 5 ans, ou 
le renouvellement de cet agrément ;

÷ en application de l9article D.312-6-2 du code de l9action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) 
autorisation(s)  du(des)  Conseil(s)  Départemental(aux)  territorialement  compétent(s)  ne peuvent  ouvrir  droit  à  ces 
dispositions que si la structure a préalablement obtenu l9autorisation, d9une durée de 15 ans, ou le renouvellement de 
cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n9est pas limité dans le temps.

L9enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à 
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale  de l9emploi,  du travail  et  des solidarités de la Moselle est  chargée de l9exécution du 
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l9emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L9attaché d9administration,

 Gabriel MARTIN
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Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration modificative

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP907725493

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

A Metz, en date du 12 novembre 2024

Le préfet de la Moselle,

Officier de la légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de 

Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS n°  2024-50 du 10  octobre 2024 portant  subdélégation de signature  en matière 

d’administration générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Vu la demande de la micro-entreprise GRECO David sise 10 impasse Jules Ferry 57180 Terville en date du 7 

octobre 2024 en vue de retirer les activités de travaux de petit bricolage et de petit travaux de jardinage,

Le préfet de la  Moselle et  par délégation,  la  directrice départementale de l’emploi,  du travail  et  des 

solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration modificative d’activité de 

services à la personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la Moselle, le 7 octobre 2024, par la micro-entreprise GRECO David sise 10 impasse Jules Ferry 

57180 Terville.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

modificative d’activité de services à la personne a été enregistré pour la micro-entreprise GRECO David sise 

10 impasse Jules Ferry 57180 Terville, sous le n° SAP907725493.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Assistance administrative à domicile,

- Assistance informatique à domicile.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 

de l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif (ou  sous  réserve  d’une  comptabilité  séparée  pour  les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 

prévues par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément 

Etat ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, 

d’une durée de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent 

ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 

15 ans, ou le renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 

7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

Le récépissé de déclaration  SAP907725493 établi le 31 mars 2023 est abrogé. Le présent récépissé sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Moselle.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 

l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Moselle.

                                   

 

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,

 L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN
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Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP934129644 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

A Metz, en date du 21 octobre 2024

Le préfet de la Moselle,

Officier de la légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de 

Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté n° DDETS n° 2024-50 du 10 octobre 2024 portant subdélégation de signature en matière 

d’administration générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le préfet de la Moselle et par délégation,  la directrice départementale de l’emploi,  du travail  et des 

solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

la Moselle, le 21 octobre 2024, par l’EI RAFFAELI Cassandra sise 73 rue du 6 septembre 57860 MONTOIS LA 

MONTAGNE.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d’activité de services à la personne a été enregistré pour l’EI RAFFAELI Cassandra  sise 73 rue du 6 septembre 

57860 MONTOIS LA MONTAGNE., sous le n° SAP934129644.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers,

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé,

- Livraison de courses à domicile.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 

de l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif (ou  sous  réserve  d’une  comptabilité  séparée  pour  les 

personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des 

dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément 

Etat ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, 

d’une durée de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent 

ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 

15 ans, ou le renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 

7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 

l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Moselle.                              

 

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,

 L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN
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Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la Moselle

Récépissé  de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP947793089 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

A Metz, en date du 21 octobre 2024

Le préfet de la Moselle,

Officier de la légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° DCL 2024-A-11 du 15 février 2024 portant délégation de signature en faveur de 

Madame Martine ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté  n°  DDETS n°  2024-50 du 10  octobre 2024 portant  subdélégation de signature  en matière 

d’administration générale en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le préfet de la  Moselle et  par délégation,  la  directrice départementale de l’emploi,  du travail  et  des 

solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la 

personne, a été déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Moselle,  le  21  octobre  2024,  par  la  micro-entreprise  SCHWARZ  Thomas  sise  33  rue  des  Iris  57220 

Momerstroff.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration 

d’activité de services à la personne a été enregistré pour la micro-entreprise SCHWARZ Thomas, sise 33 rue 

des Iris 57220 Momerstroff, sous le n° SAP947793089.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Soutien scolaire ou cours à domicile.
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 

de l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous  réserve  d’être  exercées  à  titre  exclusif (ou  sous  réserve  d’une  comptabilité  séparée  pour  les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 

prévues par ces articles.

Toutefois :

" en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément 

Etat ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, 

d’une durée de 5 ans, ou le renouvellement de cet agrément ;

" en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant 

une(des) autorisation(s) du(des) conseil(s) départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent 

ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 

15 ans, ou le renouvellement de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 

7232-20 à R. 7232-22 du code du travail.

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle  est  chargée  de 

l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Moselle.

                                   

 

 P/Le Préfet de la Moselle et par délégation 

P/La directrice départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la Moselle,

 L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN
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